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DOC-BOARD-24-03-06
Élections européennes 2024
Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif de ce document
Ce document a pour objectif de faire le point sur les dernières actualités relatives aux élections européennes et à la campagne du FEPH en la matière. Les objectifs et les propositions ci-dessous ont été discutés et approuvés par le Conseil d’administration du FEPH en novembre dernier.
Questions adressées au Conseil d’administration :
· Validez-vous la liste d’actions ci-dessous et la façon dont elles ont été planifiées et mises en œuvre jusqu’à présent ?
· Le secrétariat du FEPH peut-il mener d’autres actions pour soutenir les membres du FEPH dans leurs campagnes en vue des élections européennes de 2024 ?
· Êtes-vous d’accord pour remplacer la carte du handicap par la mise à jour de la stratégie de l’UE en faveur des personnes porteuses de handicap dans les 10 principales demandes politiques de notre Manifeste ?
Introduction 
Les élections au Parlement européen auront lieu du 6 au 9 juin 2024. Le Parlement européen cessera ses activités à la fin du mois d’avril. Le mois de mai devrait donc être le plus actif en ce qui concerne les élections du Parlement européen au niveau national.
Néanmoins, au cours des prochaines semaines, les discussions internes s’intensifieront au niveau national pour établir la liste des candidats et adopter le programme pour les élections européennes, bien que certains pays de l’UE aient déjà préparé leurs listes de candidats.
Au niveau de l’UE, les partis politiques européens lancent déjà leurs programmes politiques, ainsi que la campagne de leur candidat principal aux élections européennes (également connu sous le nom de Spitzenkandidaten). 
Le Parti populaire européen (PPE) organise son congrès à Bucarest les 6 et 7 mars. L’actuelle Présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, sera désignée comme candidate principale du PPE, étant donné qu’elle a confirmé sa volonté de poursuivre son mandat.
Le congrès du Parti socialiste européen (PSE) se tiendra à Rome le 2 mars. L’actuel commissaire à l’emploi et à l’inclusion, le Luxembourgeois Nicolas Schmit, sera son principal candidat.
Le parti ALDE (libéraux) organise son congrès à Bruxelles les 20 et 21 mars. On ignore encore qui sera son candidat principal.
Le Groupe des Verts a déjà organisé son congrès à Lyon du 2 au 4 février. Il a désigné deux candidats principaux : les députés actuels Terry Reintke (Allemagne) et Bas Eickhout (Pays-Bas).
Il convient de rappeler que même si un candidat est présenté comme tel, les États membres ont la prérogative de désigner une autre personne en tant que présidente de la Commission. C’est ce qui s’est passé en 2019 avec Ursula von der Leyen. Sa candidature n’a pas été proposée à l’avance, mais elle est apparue comme une alternative aux candidats principaux. 
Selon les sondages les plus récents, il est très probable que le PPE reste le premier parti politique (171 députés), suivi par les socialistes et démocrates (141), l’extrême droite (91 députés), les libéraux (82 députés), les conservateurs (78 députés) et les Verts (42 députés). Source : POLITICO Poll of polls (Il est également possible de consulter les informations par pays.). 
Si les sondages se confirment, cela signifie que les groupes politiques pro-européens seront toujours majoritaires au Parlement européen. Cependant, le bloc conservateur augmentera son poids et il sera peut-être plus difficile de faire passer davantage de dossiers de politique sociale ou environnementale.
Enfin, alors que l’on s’attend à ce qu’Ursula von der Leyen ait un second mandat, des informations indiquent que la présidence du Conseil européen sera attribuée à la famille sociale-démocrate, avec l’espoir qu’ensuite le poste de haut-représentant (essentiellement le ministre des Affaires étrangères de l’UE) soit attribué à la famille libérale.
Campagne du FEPH
Les objectifs de notre campagne sont les suivants :
· Inclusion des propositions du Manifeste du FEPH dans l’agenda politique de l’UE.
· Accessibilité des campagnes des institutions de l’UE, des partis politiques et des candidats.
· Augmentation du nombre d’élus porteurs de handicap.
Actions :
Campagne politique :
· Réunions avec les partis politiques et les principaux candidats : le président du FEPH a rencontré le secrétaire général du parti ALDE. Nous demanderons des réunions avec les candidats principaux dès qu’ils seront confirmés.
· Contributions aux manifestes des partis politiques : le FEPH a contribué au manifeste des Verts européens qui ont entamé très tôt un processus de consultation. Il a également participé aux réunions consultatives du groupe parlementaire Renew Europe (et de l’ALDE, son principal parti politique) et du Parti socialiste européen.
· Lettre type pour les membres du FEPH aux partis nationaux : terminé.
· Dépliant et courtes vidéos reprenant les 10 principales propositions du Manifeste du FEPH (voir liste à la fin de ce document) : planifié. 
· Vidéo professionnelle de la réception de Nouvel An organisée par l’intergroupe Handicap : enregistrement de la communauté et des députés (y compris l’appel à rétablir l’Intergroupe sur le handicap) : enregistrée et en cours de montage.
· Engagement des candidats à devenir députés européens : lancé. Voir en annexe de ce document, et voir dans ce lien les candidats qui l’ont déjà approuvé.
· Rencontres avec les députés élus et les responsables politiques du Parlement européen, de la Commission et du Conseil : après les élections.
· Campagne pour le rétablissement de l’intergroupe Handicap : après les élections.
Élections accessibles :
· Analyse comparative de l’accessibilité des sites web et des campagnes des partis politiques de l’UE : en discussion avec notre membre IAAP (International Association of Accessibility Professionals), ils sont en train de déterminer s’ils ont la capacité de le faire.
· Réunion avec les services de communication des institutions de l’UE et des partis politiques : en cours. Une réunion a été organisée avec le service communication de l’ADLE. Nous avons aussi contacté d’autres partis.
· Mise à jour et diffusion des directives du FEPH sur les campagnes accessibles : terminé. Le FEPH a publié sa liste de contrôle de l’accessibilité des communications et des événements liés aux élections. Elle a également été très bien accueillie par les partenaires extérieurs.
· Lettre au Président du Parlement européen, Directeur général de la communication et à l’Union européenne de radiotélévision concernant l’accessibilité de la campagne d’information du Parlement européen et du débat des principaux candidats (si un tel débat a lieu) : prévu en mars après l’annonce des principaux candidats.
Participation politique des personnes porteuses de handicap aux élections européennes de 2024.
· Déclaration publique du FEPH relative à la Journée internationale des personnes handicapées 2023. Le FEPH invite à proposer davantage de candidats en situation de handicap lors des prochaines élections : publiée et diffusée.
· Lettres et réunions avec les partis politiques par le FEPH et ses membres : le FEPH a envoyé des lettres aux quatre partis politiques PPE, PSE, ADLE et Verts, et a préparé une lettre type que les membres du FEPH peuvent utiliser dans leurs campagnes.
· Page sur le site web du FEPH reprenant des informations sur les élections européennes : publiée.
· Vidéo expliquant les raisons de voter aux élections européennes en mettant l’accent sur les questions relatives aux personnes handicapées comme base d’une campagne #DisabilityVote : modifiée. Nous avons plutôt filmé des militants, lors de la réception du 31 janvier. La réception de l’intergroupe Handicap.
· Histoires de candidats et d’électeurs : témoignages de personnes en situation de handicap sur le vote, la candidature, l’accessibilité des fonctions électives et les raisons de voter (« Pourquoi votez-vous ? ») : en cours. Read the stories.
· Entretiens avec des responsables politiques porteurs de handicap aux niveaux local, régional et national : en cours.
· Portail éventuel sur le vote accessible en Europe - semblable à AccessibleVoting.net ou à la page de notre site web présentant une vue d’ensemble des droits de vote : annulé en raison de l’absence de réponse de la part de Microsoft avec qui nous explorions cette idée. Au lieu de cela, nous mettrons à jour les informations de notre rapport sur les droits de l’homme concernant la participation politique afin de donner de la visibilité aux progrès récents en matière de participation politique au niveau national (par exemple, au Luxembourg, en Slovénie et en Grèce). En outre, le secrétariat du FEPH a publié des résumés de la Recommandation de la Commission européenne et du Guide sur les pratiques inclusives pour la participation politique des personnes porteuses de handicap (désormais disponibles en formats accessibles dans toutes les langues de l’UE) - publiés en décembre, ainsi que des recommandations de l’OSCE sur ce sujet.
· Photos d’utilisateurs relatant leurs expériences : le jour des élections.
Sur les réseaux sociaux, nous utiliserons l’hashtag : #DisabilityVote.
En outre, nous organiserons des réunions pour informer nos membres européens, et lors de la prochaine assemblée générale en Slovénie et au conseil d’administration à l’automne, concernant notre campagne pour les élections européennes et la nouvelle Commission et le nouveau Parlement.
Engagement en faveur des droits des personnes porteuses de handicap

Nous recommandons à tous les membres du FEPH de traduire l’engagement dans leur langue nationale, et de le promouvoir auprès des candidats aux élections du Parlement européen. Merci d’envoyer les engagements signés à andre.felix@edf-feph.org afin de nous permettre de repérer les candidats proches du mouvement des personnes porteuses de handicap. Vous pouvez voir qui a signé l’engagement sur cette page : https://www.edf-feph.org/pledge-for-candidates-in-the-eu-elections-2024/ 
Ces informations nous aideront à identifier rapidement nos alliés au sein du nouveau Parlement européen après les élections, à rétablir l’intergroupe Handicap et à les encourager à s’impliquer dans les dossiers politiques non conclus.
L’engagement est annexé à ce document.
Top 10 des propositions du Manifeste du FEPH
1. Veiller à ce que toutes les personnes handicapées aient le droit de vote et d’éligibilité aux élections européennes.
2. Garantir des services solides axés sur les droits des personnes porteuses de handicap dans les institutions de l’UE : une nouvelle direction générale de l’égalité et des droits fondamentaux au sein de la Commission européenne sous la direction du commissaire à l’égalité ; une commission sur le handicap au sein du Parlement européen ; une configuration de l’égalité au sein du Conseil.
3. Mettre à jour la Stratégie européenne sur les droits des personnes porteuses de handicap avec de nouvelles initiatives et actions phares pour les années 2025-2030.
4. Créer une nouvelle Agence européenne pour l’accessibilité.
5. Introduire une législation plus stricte pour protéger les droits des personnes porteuses de handicap en tant que passagères, notamment l’interdiction du refus d’embarquement sur les vols et une indemnisation équitable en cas de perte ou de détérioration d’un équipement de mobilité pendant le voyage.
6. Mettre en place une Garantie d’emploi et de compétences pour les personnes porteuses de handicap afin d’encourager la participation des personnes porteuses de handicap dans un marché du travail ouvert.
7. Mieux protéger les femmes et les jeunes filles porteuses de handicap, notamment en interdisant la stérilisation forcée.
8. Soutenir les Ukrainiens porteurs de handicap en Ukraine et hors d’Ukraine et veiller à ce que la contribution de l’UE à la reconstruction de l’Ukraine crée un pays plus inclusif pour les personnes porteuses de handicap.
9. Introduire une législation visant à garantir la disponibilité et l’accessibilité financière des technologies d’assistance pour les personnes porteuses de handicap.
10. Veiller à ce que le prochain budget de l’UE soutienne pleinement la désinstitutionnalisation et la vie en autonomie des personnes porteuses de handicap et garantisse l’inclusion du handicap dans la transition écologique et numérique.
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